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FÉDÉRATION DES ARTS MARTIAUX TRADITIONNELS VIETNAMIENS 
L I Ê N  Đ O À N  V Õ  C Ổ  T R U Y Ề N  V I Ệ T  N A M  T Ạ I  P H Á P  

 

EN FRANCE, SEULE LA FAMTV‐FRANCE EST RECONNUE PAR LA WFVV ‐ AGREMENT WFVV N°EU‐001FR FED‐DEC N°35 / QD‐WFVV 07DEC2016       
 

ASSOCIATION A BUT NON LUCRATIF, REGIE PAR LA LOI DE 1901 – N° D'ORDRE 99/1441 - N° DOSSIER 00139844 P 
 

 
 

COMMISSION NATIONALE DES GRADES 
Président : M. Amar GUERRIB – Mail : aguerrib@yahoo.fr 

 
Saison Sportive 2018‐2019 

‐‐‐‐‐‐‐‐‐ 
 

INFORMATION A LIRE ATTENTIVEMENT 
 

Passage de Grade & Equivalence  
Lieu et date : 

 Jeudi 30 Mai 2019 à partir de 09h00 
Salle Vallier  - 90 Boulevard Boisson, 13004 Marseille 

 Programme d’examen 
 
Pour les passages de grades :  
Les candidats sont invités à être présents lors du passage et/ou validation. Du 1er đẳng au 4ème đẳng, il sera demandé 
de présenter au choix :  

 Un Quyen mains nues et une leçon d’armes parmi les Quy Dinhs ou ceux de son école.  
 Présentation des techniques de combat ou contres attaques ou des explications techniques avec un partenaire.  

Pour les équivalences de grades :  
 Pas de présentation technique. 

Pièces à fournir 
 

 Photocopie de la pièce d’identité. 
 Pour les licenciés FAMTV : Photocopie de la licence de la saison en cours.  
 Pour les non-licenciés : Fournir obligatoirement la lettre d’engagement manuscrite pour une adhésion immédiate 

à la FAMTV pour les saisons 2018-2019 et 2019-2020. 
 Certificat médical indiquant l’absence de contre-indication à la pratique des arts martiaux vietnamiens. 
 Joindre le chèque correspondant à l’inscription. 

Frais d’inscription  
 

 Equivalence :  1° đẳng : 50€   -   2° đẳng : 55€  -   3° đẳng : 75€ -   4° đẳng: 80 €uro 
 

 Passage de Grade :  1° đẳng  : 100 €  -  2° đẳng  : 110 €  -  3° đẳng  : 150 €  -  4° đẳng : 160 €uro 
 

 Frais : Incluant la délivrance du nouveau diplôme, la nouvelle ceinture du grade, les droits d'enregistrement et la 
participation aux frais d'organisation.  

 
Règlement uniquement par chèque bancaire à l'ordre de : FAMTV 

 Joindre obligatoirement le chèque numérisé lors de la transmission du dossier. 
 

ATTENTION : Dans tous les cas, l’inscription ne sera pas remboursé. 
 

Dossier à remplir et à retourner numériser au plus tard le 30 avril 2019 
A : aguerrib@yahoo.fr 

FEDERATION DES ARTS MARTIAUX TRADITIONNELS VIETNAMIENS 
Commission nationale des grades – M. Amar GUERRIB  

13 rue des Prés Saint Martin - 77340 Pontault-Combault – France 
 


